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urveillance des intoxications au monoxyde de carbone en 
Picardie 

Point de situation de la saison de chauffe 
(septembre 2013 - mars 2014)  

spo sitif de surveillance des intoxications au

Dans le cadre du système de surveillance des intoxications au monoxyde de carbone (CO) mis en 
place par l’Institut de veille sanitaire (InVS), toute suspicion d’intoxication au CO doit faire l’objet 
d’un signalement (à l’exception des intoxications survenues lors d’un incendie). Ce dispositi
pour but de prévenir le risque de récidive, d’évaluer l’incidence de ces intoxications et d’en décrire 
les circonstances et facteurs de risque afin de concevoir des politiques de prévention adaptées

En région Picardie, tout signalement d’intoxication au CO, suspectée ou avérée
à la Cellule de réception et d’orientation des signaux (Cros) de l'ARS Picardie
tion, une enquête médicale est réalisée par l'ARS auprès du service d’urgence ayant accueilli les 
personnes intoxiquées. En cas d’intoxication domestique accidentelle ou dans un établissement 
recevant du public (ERP), l'ARS transmet le signalement, selon la commune de survenue d
toxication, au service santé environnement des délégations territoriales
SCHS d'Amiens ou de Saint Quentin. Ils réalisent une enquête environnementale afin de déterm
ner les circonstances et les sources de l’intoxication et ainsi éviter toute récidive.

Les données présentées dans ce « point épidémio » proviennent des premières informations re
s dans le formulaire « Alerte » recueillies au moment du signalement de l’intoxication au 

CO survenue entre le 1er septembre 2013 et le 31 mars 2014.

En France Métropolitaine  
Depuis le 1er septembre 2013, 1010 signalements d’intoxication au CO ont été déclarés, impliquant 
2999 dont 2126 ont été prises en charge par un service d’urgence hospitalier et 474 dirigés vers un
service de médecine hyperbare (soit une baisse de 18% par rapport au nombre observé au cours 
de la saison précédente). 

Parmi eux, 25 décès par intoxication accidentelle ont été déclarés au système de su
(baisse de 40% par rapport au nombre de décès survenue la saison précédente).

En Région Picardie  
Entre le 1er septembre 2013 et le 31 mars 2014, 24 intoxications au monoxyde de carbone ont été 

lées (1 dans l’Aisne dans un ERP, 15 dans l’Oise et 8 dans la Somme
nes. Parmi les 76 personnes exposées, 56 ont été transférées

ont été admises dans un service de médecine hyperbare. Deux décès 
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Répartition départementales des signalements d'intoxication au CO survenue
septembre 2013 et le 31 mars 2014 Picardie. 
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transportées  
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1 21 21 

15 38 21 

Somme  8 17 14 

24 76 56 
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|  Circonstances des intoxications au CO   | 
 

 
*Etablissement recevant du public 
 
La majorité des affaires (22 sur 24) sont des intoxications accidentelles domestiques. Parmi les deux affaires n’étant pas des intoxica-
tions accidentelles domestiques, une s’est produite sur le lieu de travail par l’utilisation d’un groupe électrogène sur un chantier d’un 
pavillon en construction et la seconde au sein d’un établissement recevant du public. Il s’agissait d’un lycée agricole dans lequel 
l’intoxication est survenue suite au dysfonctionnement d’un stérilisateur à jus de pomme relié à une bouteille de gaz propane, qui 
compte-tenu de températures extérieures, était utilisé en milieu fermé. 
 

 
Le nombre d’affaires d’intoxication survenues entre septembre 2013 et mars 2014 est inférieur au nombre de signalement de la saison 
2012-2013 (24 affaires versus 33 pour la saison de chauffe 2012-2013). La même tendance est retrouvée au niveau national.  
 

|  Caractéristiques des intoxications  | 
 

Tableau 1  Tableau 3 

Nature des combustibles en cause dans les intoxicat ions au CO, saison de chauffe sept. 2013-mars 2014,  Picardie 
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Tableau 1  Tableau 2 

Répartition des signalements d'intoxication au CO s elon la circonstance de survenue – 1 er septembre 2013 au 31 mars 2014- 
Picardie. 

  

Nb de foyers  
d'intoxication 

Nb de personnes 
impliquées 

Nb de personnes 
admises en caisson 

hyperbare 
Nb de personnes décédées 

Accidentelle     

Habitat  22 54 6 1 

ERP* 1 21 1 0 

Travail  1 1 0 1 

Volontaire 0 0 0 0 

Total 24 76 7 2 

Tableau 1  Figure  1 

Evolution hebdomadaire du nombre d’affaires d’intox ication au CO signalées au système de surveillance.  Septembre 2010 – mars 
2014. Picardie. 
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D’après les premières observations recueillies au moment du signalement, le combustible le plus 
souvent à l’origine d’une intoxication au monoxyde de carbone en Picardie au cours de la dernière 
saison de chauffe est le charbon (29% des affaires) suivi du gaz réseau (25% des affaires).  
 

|  Capacité d’alerte du système  | 
 

Tableau 1  Tableau 3 

Répartition des signalements d'intoxication au CO s elon le type de déclarant – 1 er sept. 2013 - 
31 mars 2014- Picardie. 

Déclarants Nb d'affaires signalées 

Sdis 18 

Services de médecine hyperbare 2 

Autre déclarant 2 

Service de médecine d’urgence 1 

Sans réponse 1 

 Caractéristiques des intoxic Caractéristiques des intoxications  |toxications  | 
La majorité des affaires (18/24) a été signalée à l'ARS par les services départementaux d'incendie 
et de secours (Sdis). Deux épisodes d'intoxications au monoxyde de carbone ont été signalés par 
le service de médecine hyperbare et pour les 2 autres, il s’agissait respectivement du centre anti-
poison de Lille et du centre antipoison de Paris.  
 
Parmi les 24 épisodes déclarés au système de surveillance entre le 1er septembre 2013 et le 31 
mars 2014, 79 % ont été signalés dans les deux jours consécutifs à l’intoxication, 87,5 % dans les 
trois jours. Les trois dernières affaires ont été signalées à respectivement 6, 16 et 22 jours de 
l’intoxication ce qui augmente le risque de récidive de l’intoxication, la personne regagnant son 
domicile avant que l’enquête environnementale n’ait pu avoir lieu et que les mesures de préven-
tion ou de recommandation de travaux n’aient pu être entreprises. 
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